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COMMISSION SPORTIVE RÉGIONALE 
 
 
Jacques DESCHAMPS       à SANTES le 09 avril 2026. 
Président de la C.S.R. 
 : 06.15.06.00.71 
@ : jacques.deschamps@liguehdftt.fr 
Réf. : 32-JD-2026-04-09. Compte-rendu 
                       

COMPTE RENDU DE LA REUNION EN VISIO DE LA C.S.R 
Du 09 avril 2026 

 
  

 
Membres : Frédérique DESCHAMPS, Jean Marc ANDRE, Philippe BRELOT, Jacques DESCHAMPS, 
Laurent DEPARIS, Georges GAUTHIER, Benoit TRICOTEAUX. 
 
Membres excusés :   Olivier BAUDRY.  
 
 

CHAMPIONNAT PAR EQUIPES 

 
 

 
 

 
13 – Journée 1 phase 2 du 07 et 08 février 2026. 

 
a – Réception feuilles de rencontre  

   RAS 
b – Non saisie ou retard de saisie de feuilles de rencontre sur SPID  

   RAS 
13.1 – Forfait Equipe. 
                   RAS 
13.2 – Brulages. 
                   RAS 
13.3 – Litiges. 
                   RAS 
13.4 – Blessures – Abandons – Forfaits de joueurs 
 

➢  R1M5 = AMIENS STT 3 – TOURCOING JG 1. 
Objet : 
⬧  Forfait sur blessure de DEMONCHY Enoal (AMIENS STT) avant sa 3°partie. 
Décision : 
⬧    Justificatif médical reçu. 
⬧ Résultat rencontre entériné :  AMIENS STT 3 – TOURCOING JG 1 = 04 à 10. 
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➢ R1M6 = MEURCHIN ETT 1 – CARVIN ATT 2. 
Objet : 
⬧  Abandon de HERBAUX Corentin (CARVIN ATT) pendant son double. 
Décision : 
⬧ Justificatif club reçu. 
⬧ Le joueur a été transporté aux urgences par les pompiers. 
⬧ Résultat rencontre entériné : MEURCHIN ETT 1 – CARVIN ATT 2 = 05 à 09. 
 
 
➢R2M4 = ORCHIES AL 3 – TOURCOING TTBS 1. 

Objet : 
⬧  Forfait de VERHASSEL Paris (TOURCOING TTBS) pour sa 3° partie. 
Décision : 
⬧ Justificatif non reçu => 40€ d’amende. 
S4 Championnat Régional par équipes Sanctions Financières 2025/2026. 
⬧    Résultat rencontre entériné : ORCHIES AL 3 – TOURCOING TTBS 1 = 11 à 03. 
 
 
➢ R2M8 = STE CATHERINE LEZ ARRAS ASTT 1 – PROVILLE ASL 5. 

Objet : 
⬧  Abandon de COUTEAU François (STE CATHERINE ASTT) pendant sa 3° partie. 
Décision : 
⬧ Justificatif non reçu => 40€ d’amende. 
S4 Championnat Régional par équipes Sanctions Financières 2025/2026. 
⬧ Résultat rencontre entériné : STE CATHERINE LEZ ARRAS ASTT 1 – PROVILLE ASL 5 = 07 à 07. 
 
 
➢R3M5 = ST LAURENT BLANGY TTI 5 – ISBERGUES TT 3. 

Objet : 
⬧  Abandon de DEJAEGHERE Arnaud (ISBERGUES TT) pendant son double. 
Décision : 
⬧ Justificatif club reçu. 
⬧ Résultat rencontre entériné : ST LAURENT BLANGY TTI 5 – ISBERGUES TT 3 = 10 à 04. 
 
 
➢ R4M1 = ST QUENTIN TT 7 – BEAUVAIS TT 4. 

Objet : 
⬧  Forfait de DAMAY David (BEAUVAIS TT) avant son double. 
Décision : 
⬧ Justificatif medical reçu. 
⬧ Résultat rencontre entériné : ST QUENTIN TT 7 - BEAUVAIS TT 4 = 05 à 09. 
 
 
➢ R4M2 = AMIENS STT 10 – MUILLE PPC 1. 

Objet : 
⬧  Forfait de GUERIN Théo (MUILLE PPC) avant son double. 
Décision : 
⬧ Justificatif non reçu => 40€ d’amende. 
S4 Championnat Régional par équipes Sanctions Financières 2025/2026. 
⬧ Résultat rencontre entériné : AMIENS STT 10 – MUILLE PPC 1 = 07 à 07. 
 
 
➢ R4M6 = SENLIS TT 4 – BUIRE CTT 1. 

Objet : 
⬧  Abandon de PELLETIER Brice (BUIRE CTT) pendant sa 1° partie. 
Décision : 
⬧ Justificatif médical reçu. 
⬧ Résultat rencontre entériné : SENLIS TT 4 – BUIRE CTT 1 = 07 à 07. 
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➢ R4M19 = LILLE LOSC TT 3 – ST POL SUR MER AP 1. 

Objet :  
⬧  Abandon de PETITPREZ Mathis (LILLE LOSC TT) pendant sa 1° partie. 
Décision : 
⬧ Justificatif médical reçu. 
⬧ Résultat rencontre entériné : LILLE LOSC TT 3 – ST POL SUR MER AP 1 = 04 à 10. 
 
 

13.5 – Cartons de la journée. 
 

10 cartons jaunes. 
1 carton rouge + courrier de Suspension. 
 
 

13.6 – Rapport de J.A. 
 

➢ PNM2 = JEUMONT PPC 1 – MARCQ EN BAROEUIL TT 1. 
Objet : 
⬧  Rapport du JA pour mauvais comportement du joueur. Demande de la CRA pour passage en IRD. 
 
➢ R3M13 = HAUBOURDIN CTT 5 – DOUAI TT 2. 

Objet : 
⬧  Suite à un problème de table, les tables ont été changées. 
 
➢ R4M23 = LESQUIN ASLTT 1 – PERENCHIES US 1. 

Objet : 
⬧  Rencontre faite sur Girpe V1, Girpe V2 inutilisable. 
 
 

14– Journée 2 phase 2 du 07 et 08 mars 2026. 
 

a – Réception feuilles de rencontre  
   RAS 

b – Non saisie ou retard de saisie de feuilles de rencontre sur SPID  
   RAS 

14.1 – Forfait Equipe. 
                   RAS 
14.2 – Brulages. 
                   RAS 
14.3 – Litiges. 
                    

➢  PNDA = NEUVILLE EN FERRAIN PP 1 – HAUBOURDIN CTT 1. 
Objet : 
⬧  La joueuse DUPIRE Catherine n’a pas de CM permettant la pratique sportive. 
Décision : 
⬧ Résultat rencontre entériné :  NEUVILLE EN FERRAIN PP 1 – HAUBOURDIN CTT 1 = 14 à P. 

 
 
14.4 – Blessures – Abandons – Forfaits de joueurs 
 

➢  PNM1 = VILLENEUVE ASCQ FOS 2 - COUDEKERQUE BRANCHE TT 1. 
Objet : 
⬧  Abandon de VARLET Xavier (COUDEKERQUE BRANCHE TT) pendant son double. 
Décision : 
⬧    Justificatif médical reçu. 
⬧ Résultat rencontre entériné : VILLENEUVE ASCQ FOS 2 – COUDEKERQUE BRANCHE TT 1 = 11 à 03. 
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➢  R1M5 = BOULOGNE SUR MER ABCP 2 – MARCK PPC 1. 
Objet : 
⬧  Abandon de STEICHEN Paul (MARCK PPC) pendant sa 1° partie. 
Décision : 
⬧    Justificatif médical reçu. 
⬧ Résultat rencontre entériné : BOULOGNE SUR MER ABCP 2 – MARCK PPC 1 = 09 à 05. 
 
 

 
➢  R2M2 = LANDRECIES TTC 1 – ATTICHES ASTT 1. 

Objet : 
⬧  Forfait de HUON Olivier (ATTICHES ASTT) pour sa 3° partie. 
Décision : 
⬧    Justificatif club reçu. 
⬧ Résultat rencontre entériné : LANDRECIES TTC 1 – ATTICHES ASTT 1 = 09 à 05. 
 
 
➢  R3M7 = BOURBOURG SCTT 2 – LOMME CP 1. 

Objet : 
⬧  Forfait de BETH Valentin (LOMME CP) avant sa 2° partie. 
Décision : 
⬧    Justificatif club reçu. 
⬧ Résultat rencontre entériné : BOURBOURG SCTT 2 – LOMME CP 1 = 13 à 01. 
 
 

14.5 – Cartons de la journée. 
 

10 cartons jaunes. 
 

 
14.6 – Rapport de J.A. 

 

➢ PND1 = NEUVILLE EN FERRAIN PP1 – HAUBOURDIN CTT 1. 
Objet : 
⬧  Réclamation sur horaire début de rencontre. 
 

➢ PNM1 = WATTIGNIES PPC 1 – VENIZEL TT 1. 
Objet : 
⬧  Un joueur de WATTIGNIES PPC 1 a cassé sa raquette volontairement. Il a dû abandonner sa partie. 
 
➢ R1D2 = LA MADELEINE US 1 – PAYS COMPIEGNOIS-NOGENT ZUP ent 1. 

Objet : 
⬧  Changement de composition de l’équipe de La Madeleine après connaitre la composition de l’équipe 
adverse. 
 
➢ R1M3 = ABBEVILLE AC 2 – DUNKERQUE TTAB 2. 

Objet : 
⬧  Les joueurs d’Abbeville ont des maillots différents. 
 

 
15 – Journée 3 phase 2 du 21 et 22 mars 2026. 

 
a – Réception feuilles de rencontre  

   RAS 
b – Non saisie ou retard de saisie de feuilles de rencontre sur SPID  

   RAS 
15.1 – Forfait Equipe. 
                   RAS 
15.2 – Brulages. 
                   RAS 
15.3 – Litiges. 
                   RAS 
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15.4 – Blessures – Abandons – Forfaits de joueurs 
 
 

➢ R4M5 = COUDUN SL 5 – MERS LE TREPORT EU TT 3. 
Objet : 
⬧  Absence de NECKER Olivier (MERS LE TREPORT EU TT) pour la rencontre. 
Décision : 
⬧ Equipe de MERS LE TREPORT EU TT 3 incomplète. 
⬧ Résultat rencontre entériné :  COUDUN SL 5 – MERS LE TREPORT EU TT 3 = 14 à P. 

 
 

➢  R4M11 = COUDEKERQUE BRANCHE TT 3 – TETEGHEM CTT 1. 
Objet : 
⬧  Abandon de GLEDIC Rachele (TETEGHEM TT) pendant sa 1°partie. 
Décision : 
⬧    Justificatif médical reçu. 
⬧ Résultat rencontre entériné :  COUDEKERQUE BRANCHE TT 3 – TETEGHEM TT 1 = 13 à 01. 
 
 
➢  R4M15 = LA MADELEINE US 5 – MONS TT 4. 

Objet : 
⬧  Forfait de PETYT Franck (MONS TT) après son double. 
Décision : 
⬧    Justificatif médical reçu. 
⬧ Résultat rencontre entériné :  LA MADELEINE US 5 – MONS TT 4 = 05 à 09. 

 
 

➢  R4M19 = MARQUISE ASTT 2 – OUTREAU APB 3. 
Objet : 
⬧  Forfait de FRANCOIS Guillaume (OUTREAU APB) avant sa 3°partie. 
Décision : 
⬧    Justificatif non reçu => 40€ d’amende. 
S4 Championnat Régional par équipes Sanctions Financières 2025/2026. 
⬧ Résultat rencontre entériné :  MARQUISE ASTT 2 – OUTREAU APB 3 = 09 à 05. 
 
 

15.5 – Cartons de la journée. 
 

4 cartons jaunes. 
 

 
15.6 – Rapport de J.A. 

 

➢ PNM3 = BOURBOURG SCTT 1 – AMIENS STT 2. 
Objet : 
⬧  Changement de table pour cause ensoleillement de la salle. 
 

➢ R2M3 = VILLENEUVE ASCQ FOS 5 – NEUVILLE EN FERRAIN PP 4. 
Objet : 
⬧  Arret médical pour DORLET Steve lors de sa 1° partie. 
 
➢ R2M7 = AMIENS STT 5 – GOUVIEUX LAMORLAYE SOTT 1. 

Objet : 
⬧  Arrêt médical pour HELLIARD Thomas pour cause mal au talon. 
 
 

 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 


